
En partenariat avec : 
Semaine sociale Lamy

Consultez nos programmes sur www.wk-rh.fr

HARCÈLEMENT 
MORAL 
La nouvelle donne

Mardi 14 février 2012
9h00 - 11h30
Hôtel de Crillon
10, place de la Concorde, Paris 8ème

Les débats seront animés par Françoise CHAMPEAUX,  
Rédactrice en chef de la Semaine sociale Lamy

La Lettre des Juristes d’Affaires et la Semaine sociale Lamy  
vous proposent de rencontrer dans le cadre d’une Matinée-débats :

Hervé GOSSELIN,  
Conseiller à la chambre sociale de la Cour  
de cassation

Michel LEDOUX,  
Avocat associé, Michel Ledoux & Associés

Rachel SAADA, 
Avocate au Barreau de Paris 



HARCÈLEMENT MORAL
La nouvelle donne

Cette conférence s’adresse aux : 
- Avocats
- DRH et responsables RH
- Directeurs juridiques
- Juristes d’entreprise

Le harcèlement moral a connu de profondes mutations ces dernières 
années. Axé initialement sur une dimension individuelle, il a acquis une 
dimension collective (harcèlement moral managérial ou institutionnel) 
en réponse notamment aux vagues de suicides.
La notion qui date de la loi de modernisation sociale de 2002 a maintes fois 
été clarifiée  mais c’est en 2008 avec la reprise par la Cour de cassation de 
son contrôle que des évolutions majeures ont eu lieu : abandon du critère 
de l’intention de nuire et intégration du harcèlement moral à l’obligation 
de sécurité de résultat. 

Comment comprendre les deux définitions du harcèlement moral ?
Comment est-on passé du harcèlement moral  psychologique au 
harcèlement moral institutionnel mettant en cause l’organisation 
du travail ?
Quel est le régime de la preuve ?
Le harcèlement moral inclus dans l’obligation de résultat :  
quelles conséquences pour les entreprises ? 
Comment aborder la responsabilité de l’employeur ? Jusqu’où  
va-t-elle ? 
Peut-on mettre en cause la responsabilité pénale de la personne 
morale ?
Le cas des salariés protégés
Où en est-on des contentieux liés aux suicides ?

Autant de questions auxquelles nous tenterons d’apporter des réponses 
précises et concrètes à l’occasion de cette Matinée-débats organisée 
par La Lettre des Juristes d’Affaires et la Semaine sociale Lamy.



Mardi 14 février 2012 de 9h00 à 11h30

Les Matinées-débats de la Lettre des Juristes d’Affaires
Hôtel de Crillon - Paris 8ème

Programme

Les participants pourront réagir et poser des questions aux intervenants  
tout au long de la Matinée-débats.

8h30	 Accueil des participants- Service du petit-déjeuner

9h00	 ÉVOLUTION DU CONCEPT DE LA NOTION DE HARCÈLEMENT MORAL 
	 - �Double définition du harcèlement moral : le harcèlement moral 

discriminatoire issu de la loi du 27 mai 2008 et le harcèlement  
moral issu de la loi de modernisation sociale de 2002

	 - �Clarification jurisprudentielle de la définition légale du harcèlement 
moral : abandon du critère de l’intention malveillante

	 - �Le régime de la preuve

	� HARCÈLEMENT MORAL ET OBLIGATION DE SÉCURITÉ  
DE RÉSULTAT

	 - �Conséquences en termes de sanctions du harceleur
	 - �Conséquences en termes de responsabilité de l’employeur
	 - �Conséquences en termes de prévention : le rôle des acteurs, 

notamment du CHSCT et du médecin du travail

	 HARCÈLEMENT MORAL ET ORGANISATION DU TRAVAIL
	 - �Comment est-on passé du harcèlement moral psychologique  

au harcèlement moral institutionnel mettant en cause l’organisation 
du travail ?

	 • �Le cas des suicides en entreprise
	 • �Contentieux de la faute inexcusable

	�L ES ÉVOLUTIONS ATTENDUES EN DROIT PÉNAL
	 - �Le critère de l’intention de nuire subsiste t-il toujours ?
	 - �La recherche de la responsabilité pénale de la personne morale

11h00	 Débat avec la salle

11h30	 Clôture de la Matinée



Si vous ne pouvez pas participer à cette rencontre, nous vous rappelons que vous pouvez commander  
le DOSSIER DE DOCUMENTATION remis aux participants.

	�Je souhaite recevoir ce DOSSIER DE DOCUMENTATION. Il me sera adressé à l’issue de la conférence.  
Tarif : 310 €HT - 370,76 €TTC (TVA 19,6%)

Pour vous inscrire : 
Merci de retourner ce bulletin et votre règlement à l’ordre de : 
Wolters Kluwer France 
Case Postale 410 - 1, rue Eugène et Armand Peugeot 
92856 Rueil-Malmaison cedex - E-mail : matineesdebats@lamy.fr
Tél. : - Fax : 01 76 73 48 98 

  Abonnés à La Lettre des Juristes d’Affaires  
ou à la Semaine sociale Lamy 490 €HT soit 586,04 €TTC  
(TVA 19,6%)

  Non abonnés : 560 € HT soit 669,76 €TTC (TVA 19,6%) 

HARCÈLEMENT MORAL  
La nouvelle donne
Mardi 14 février 2012 • 9h00 - 11h30 • Hôtel de Crillon

Le nombre de places étant limité 

réservez dès aujourd’hui  

votre place par fax au

01 76 73 48 98

PARTICIPANT

 Mme    Mlle    M.

Nom : .....................................................................................................................................

Prénom : ..............................................................................................................................

Fonction : ............................................................................................................................

Service : ................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................

Tél. : .........................................................................................................................................

Fax : .........................................................................................................................................

E-mail : ..................................................................................................................................

SOCIÉTÉ

Numéro de client : lllllll

Raison sociale : ...............................................................................................................

Adresse complète : ......................................................................................................

.....................................................................................................................................................

Nom & fonction de la personne gérant l’inscription : .....................................................

.....................................................................................................................................................

Tél. : ...........................................................  Fax : .................................................................

E-mail : ..................................................................................................................................

Nom du responsable de la Formation : ...............................................................................

FACTURATION
Facture à établir et à adresser : 
 au nom de la société 
 au nom de l’organisme gestionnaire de vos fonds NOM ET COORDONNÉES (postale et téléphonique) : 
____________________________________________________________________________________________________________________________

A réception de votre bulletin de participation, une confirmation et une 
convention de formation vous seront adressées par retour de courrier. A l’issue 
de la formation, une attestation de présence et la facture correspondante 
vous seront délivrées. Pour être prises en compte, les annulations d’inscription 
doivent nous être communiquées par écrit au plus tard le 4 février 2012.  
A défaut la formation sera facturée intégralement.

Cachet et signature obligatoires :

La signature du présent bon de commande emporte adhésion des CGV dont le client reconnait 
avoir pris connaissance sur notre site : www.wkf.fr

SAS au capital de 300 000 000 € - TVA FR 55 480 081 306 - SIREN 480 081 306 RCS Nanterre

FRAIS DE PARTICIPATION ET MODALITÉS
Les frais de participation comprennent le petit-déjeuner et le dossier de documentation.

� 	�Convention de formation : numéro de déclaration d’activité N° 11921555992.

� �	�Conditions d’annulation : obligatoirement formulée par écrit, l’annulation donnera lieu à un remboursement intégral si 
elle est reçue 10 jours avant la date de la Matinée-débats. Passé ce délai, le montant de l’inscription sera intégralement dû.  
Les remplacements sont possibles à tout moment.
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